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ATTESTATION 
 

«   Un engagement au Service de notre clientèle » 
 

Nous soussignés, VOYAGES SOFIANE, attestons que l’ensemble des transports et 

déplacements en autocar effectués par notre société et nos partenaires respecte les règles 

suivantes en matière de législation des transports et protocole COVID. 

 

- Chaque autocar est préparé dans le respect du protocole COVID 

- Chaque conducteur respecte et est formé au protocole, ainsi qu’au 

gestes barrière  . 

- Chaque véhicule est agréé par un Contrôle Technique (ex : DRIRE) 

tous les 6 mois. 

- Chaque conducteur est titulaire d’un permis de conduire D 

(Transports en Commun) en cours de validité et est contrôlé 

régulièrement par une visite médicale. 

- A chaque conducteur est délivré une FIMO (Formation Initiale 

Minimum Obligatoire). 

- Chaque conducteur effectue un stage au minimum tous les 5 ans 

validé par l’obtention d’une FCOS (Formation Continue Obligatoire 

à la Sécurité. 

- Chaque conducteur fait l’objet d’une déclaration à l’URSSAF, 

ASSEDIC etc… dans le respect de la législation sociale. 

- L’ensemble des déplacements s’effectue sous couvert du certificat 

d’inscription au registre des Entreprises de Transports Publics 

Routiers de voyageurs. 

- Chaque Transport de Groupe est validé par une autorisation 

préfectorale de transport qui agrée le déplacement (Licence 

Communautaire). 

- Une Assurance Responsabilité Civile Circulation couvre l’ensemble 

des déplacements en autocar et l’ensemble des passagers pris en 

charge. 

 

 Fait à NANTES, le 01/09/2020  VOYAGES SOFIANE 


